Dates de fermeture de la chasse des oiseaux de passage et du gibier d’eau

La Fédération Départementale des Chasseurs de l’Ariège communique :

Il y a quelques semaines, la démonstration était faite que des centaines de milliers d’oies en surnombre étaient gazées tous les ans en Hollande, au regard des dégâts aux cultures qu’elles occasionnaient. Les chasseurs français qui dénonçaient cette situation ubuesque, conséquence de l’incapacité de l’Europe et de nos gouvernants à gérer la faune sauvage, demandaient une prolongation de la chasse des espèces concernées, solution pragmatique et adaptée.
Hélas, le ministre, à quelques semaines d’échéances qui s’annoncent difficiles pour la majorité et sous influence permanente des écologistes intégristes, vient de conclure un énième accord historique qui n’engage que les signataires. 
Reprenant d’une main ce qu’il donnait de l’autre, le Ministre a donc publié le 18 janvier un nouvel arrêté relatif à la fermeture de la chasse des oiseaux de passage et du gibier d’eau qui ne peut satisfaire les chasseurs, bien conscients que les mauvaises nouvelles seront pour plus tard (lâcher d’ours, limitations des prélèvements pour certaines espèces, coûteuse usine à gaz pour la mise en œuvre du PMA Bécasse…)
Ceci étant, il faudra bien se conformer à ces nouvelles dispositions. Entre-temps, réjouissez-vous, vous pouvez toujours chasser la caille de blés et la tourterelle des bois jusqu’au 20 février, grâce à la compétence des décideurs, grands connaisseurs des oiseaux migrateurs. La preuve est désormais faite qu’en plus du plomb le ridicule peut aussi tuer.
	Espèces
	Dates de fermeture

	Canards de surface :

  Canard colvert

  Canard chipeau

  Canard pilet

  Canard siffleur

  Canard souchet

  Sarcelle d’été

  Sarcelle d’hiver

Alaudidés :

  Alouette des champs

Rallidés :

  Foulque macroule

  Poule d’eau

  Râle d’eau


	31 janvier

	Ensemble des canards plongeurs

Oies

  Oie cendrée

  Oie des moissons

  Oie rieuse
	10 février

	Limicoles

  Barge à queue noire

  Barge rousse

  Bécasseau maubèche

  Bécassine des marais

  Bécassine sourde

  Chevalier aboyeur

  Chevalier arlequin

  Chevalier combattant

  Chevalier gambette

  Courlis cendré

  Courlis corlieu 

  Huîtrier pie

  Pluvier doré

  Pluvier argenté

  Vanneau huppé
	31 janvier

	Colombidés :

  Pigeon biset

  Pigeon colombin

Turdidés :

  Merle noir

  Grive litorne

  Grive musicienne

  Grive mauvis

  Grive draine


	10 février



	Caille des blés
Bécasse des bois

Tourterelle turque

Tourterelle des bois 

Pigeon ramier (*)

	20 février


(*) Pendant la période du 11 au 20 février, la chasse du pigeon ramier ne peut être pratiquée qu’au posé dans les arbres à l’aide d’appelants vivants ou artificiels, à poste fixe matérialisé de main d’homme.
Ce qui change 
Canard pilet, canard siffleur, canard souchet, sarcelle d’été et sarcelle d’hiver : 10 jours de chasse en moins en deux ans
Oies : 9 jours en plus

Limicoles (Barge à queue noire, Barge rousse, Bécasseau maubèche, Bécassine des marais, Bécassine sourde, Chevalier aboyeur, Chevalier arlequin, Chevalier combattant, Chevalier gambette, Courlis cendré, Courlis corlieu , Huîtrier pie, Pluvier doré, Pluvier argenté, Vanneau huppé) : 9 jours en moins

La chasse aux turdidés ne peut être pratiquée à compter du deuxième dimanche de janvier qu’à poste fixe matérialisé de main d’homme.

Pour tout renseignement, prenez contact auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l’Ariège : 05 61 65 04 02

